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WAM REFERENCEMENT 

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE AU CAPITAL DE 101 000 EUROS 

SIEGE SOCIAL : LYON 2EME (69002) 11 BIS QUAI PERRACHE - BUREAUX CONVERGENCE - BATIMENT C 

502 610 199 RCS LYON 

_____________ 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE EN DATE DU 20 JANVIER 2025 

« (…) 

L’associé unique a pris les décisions suivantes : 

− Transfert de siège social, 

− Modifications corrélatives des statuts.  

PREMIERE DECISION 

L'associé unique décide, de procéder au transfert du siège social de LYON (69002), 11 BIS QUAI 
PERRACHE – BUREAUX CONVERGENCE – BATIMENT C à LYON (69009), 55 Ter Avenue René Cassin. 

DEUXIEME DECISION 

L’associé unique décide, en conséquence de la décision qui précède, de modifier la rédaction de 
l’article 5 des statuts de la manière suivante : 

« ARTICLE 5 : SIEGE SOCIAL 

 Le siège social est fixé à LYON (69009), 55 Ter Avenue René Cassin ».   

Le reste de l’article demeure inchangé. » 

 

Signature : 
Extrait certifié conforme  

Fait en un (1) exemplaire original et électronique. 
Pour la société L'AGENCE WAM 

Président - Associé unique 
La société OAK 

Elle-même représentée par Monsieur David EICHHOLTZER 
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